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Ce protocole repose sur quatre principes :
• nettoyage et aération des locaux,
• respect des gestes barrière,
• port du masque pour les adultes,
• hygiène des mains.

1/ Les locaux

Le bâtiment est nettoyé avant son utilisation, et plus particulièrement les tables, chaises, poignées
de porte, rampes et autres lieux de contacts.
L’école  est  équipée  correctement  en  savon  liquide,  en  essuie-main  papier,  en  matériel  de
désinfection de surface et dispose de gel hydroalcoolique.
Les locaux sont aérés de manière fréquente, avant l’arrivée des élèves, lors des récréations, à la
sortie des classes et lors du nettoyage.

2/ Le rôle essentiel des parents

Les parents s’engagent à
• expliciter à leur enfant l’importance du respect des gestes barrières,
• ne  pas  envoyer  son  enfant  à  l’école  en  cas  d’apparition  de  symptômes  évoquant  une

contamination  au  COVID-19  au  sein  de  la  famille  (toux,  maux  de  tête,  difficultés
respiratoires, fièvre…),

• prévenir l’école de toute contamination COVID dans la famille,
• respecter scrupuleusement les horaires d’arrivée à l’école,
• porter un masque grand public dans l’établissement,
• veiller au lavage des mains de l’enfant dès son retour au domicile,

3/ A l’école, généralités

Afin de limiter le nombre de personnes présentes aux entrées et aux sorties de l’école, les horaires
sont aménagés en fonction des classes.

Arrivée à l’école Sortie Arrivée à l’école Sortie

Classes monolingues 8h20 - 8h25 11h40 13h35-13h40 16h25

Classes ULIS 8h25 - 8h30 11h45 13h40-13h45 16h30

Classes bilingues 8h30 - 8h35 11h50 13h45-13h50 16h35

Aucun regroupement de parents ou d’enfants ne doit avoir lieu devant l’école.
Le port d’un masque « grand public » est obligatoire pour les adultes (intérieur et extérieur).
Le port du masque n’est pas recommandé pour les élèves.

Les circulations dans l’école et en classe sont organisées dans le but de limiter les regroupements
d’élèves ou croisements de groupes.
En classe, les espaces sont organisés de manière à maintenir la plus grande distance possible entre
les élèves.

Le matériel commun est utilisable et peut être partagé au sein d’un groupe classe.



Un lavage systématique des mains sera organisé au minimum: à l’arrivée,  lors des passages aux
toilettes et avant la sortie des classes. Ce lavage se fera principalement à l’eau et au savon. Le gel
hydroalcoolique pourra être employé de manière ponctuelle.
De retour au domicile, l’élève devra systématiquement se laver les mains.

L’accès à l’école est  autorisé aux parents ou intervenants.  Il doit  néanmoins se limiter au strict
nécessaire et se faire après nettoyage et désinfection des mains. Les personnes doivent porter un
masque de protection et respecter une distanciation physique d’au moins un mètre dans le bâtiment
et dans la cour.

4/ Organisation de la journée :

L’entrée à l’école se fait uniquement par le portail principal.

A son arrivée, l’élève se rendra directement aux toilettes pour se laver les mains puis rejoindra sa
classe. Un adulte sera présent au portail et dans les sanitaires pour surveiller le flux des enfants.

Récréation
Deux temps de récréation sont organisés pour 2 groupes de 2 classes de manière simultanée. La
cour sera partagée en deux lieux, chaque groupe restant dans sa zone de jeux. La distanciation
physique ne s’applique pas en récréation (et dans tout espace extérieur).

Passage
sanitaire

Récréation Passage sanitaire Récréation

Groupes 1 et 2 9h55 -10h 10h-10h15 15h15 -15h20 15h15-15h35

Groupes 3 et 4 10h15-10h20 10h20-10h35 14h55-15h 15h00-15h15

Sorties : Afin de limiter les regroupements aux abords de l’école :
• les  classes  de CM1/CM2b&m, de CE2/CM1b et  CE1/CM1m sortiront  par  le  portail  du

bâtiment administratif (rue du Moulin) *
• les autres classes sortiront par l’accès principal de l’école (rue des écoles)

*Sauf fratries et enfants de MECS qui sortiront par le portail principal.

5/ Information des élèves
Les enfants seront régulièrement rappelés au respect des gestes barrières.
Des temps d’échanges autour de la compréhension du virus seront proposés aux enfants.

6/ Apparition de symptômes COVID

Si une personne d’une classe fait état de symptôme durant le temps d’école, elle sera isolée du
groupe. S’il s’agit d’un enfant, il lui sera fourni un masque et ses parents seront immédiatement
contactés pour qu’il soit récupéré. 
En cas de maladie COVID diagnostiquée pour une personne de la classe, les parents de la classe
concernée seront avertis pour procéder à une veille sanitaire.

Ce  protocole  peut  être  amené  à  être  renforcé  en  cas  de  développement  de  l’épidémie  en
coordination avec les consignes sanitaires locales.

Références     :  Protocole sanitaire  des  écoles et  établissements scolaires  Année scolaire 2020-
2021
https://www.education.gouv.fr/rentree-2020-modalites-pratiques-305467


